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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Mitte Januar unterbreitete der Bundesrat dem Parlament seinen Gesetzesentwurf zur
Bekämpfung der Schwarzarbeit, der verschiedene Massnahmen vorsieht, um die
Schwarzarbeit weniger attraktiv zu machen, insbesondere eine Verstärkung der
Kontrollen und eine Verschärfung der Sanktionen. Vorgesehen sind auch
administrative Erleichterungen bei den Sozialversicherungen durch die Einführung
eines vereinfachten Abrechnungsverfahrens für kleinere wirtschaftliche Tätigkeiten
(Arbeiten im Haushalt, vorübergehende oder sehr beschränkte Erwerbsverhältnisse).
Weiter wird die Verpflichtung der Kantone stipuliert, eine kantonale Behörde oder
Kommission mit verstärkten Kontrollkompetenzen zu bezeichnen, mit der Möglichkeit,
die Sozialpartner einzubeziehen. Angestrebt wird eine Vernetzung der
Administrativdaten, verbunden mit der Pflicht, die Resultate der Kontrollen bei den
Arbeitgebern zu veröffentlichen. Im Bereich des Ausländerrechts und in den
Sozialversicherungen werden die Sanktionen für die Beschäftigung nicht gemeldeter
Arbeitskräfte strenger gefasst; zudem wird eine neue Sanktion eingeführt, nämlich die
Möglichkeit des Ausschlusses vom öffentlichen Beschaffungswesen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.01.2002
MARIANNE BENTELI

In der Sommersession behandelte der Nationalrat als erster das neue Bundesgesetz zur
Bekämpfung der Schwarzarbeit. Das Gesetz baut auf vier Pfeilern auf: Die Kantone
sollen durch Delegation an die Gewerbepolizei oder die tripartiten Kommissionen
Kontrollstellen schaffen; weiter soll die Koordination zwischen den Behörden
verbessert werden; ferner müssen ertappte Arbeitgeber mit Sanktionen rechnen;
letztlich sollen Erleichterungen für die Abrechnung der Sozialabgaben bei geringfügiger
Beschäftigung in kleinen Firmen und Privathaushalten die Anreize zur Schwarzarbeit
senken. In der Eintretensdebatte waren sich alle Parteien mit dem Bundesrat einig, dass
Schwarzarbeit kein Kavaliersdelikt ist. Sie entzieht der AHV und anderen
Sozialversicherungen Mittel, sie benachteiligt die ehrlichen Unternehmer, und sie höhlt
den Schutz der Arbeitnehmenden aus. Gegen das neue Gesetz wandte sich nur die
äusserste Linke, die sich für eine vollständige Regularisierung aller bisher schwarz
Arbeitenden, insbesondere der so genannten Sans-papiers, aussprach. Doch mit 124 zu
4 Stimmen hatte der entsprechende Nichteintretensantrag Zisyadis (pda, VD) keine
Chance. Erfolglos waren in der Detailberatung auch weniger weit gehende Massnahmen,
welche den schwarz Arbeitenden die Durchsetzung von Lohnansprüchen im nachhinein
erleichtert hätten. An der bürgerlichen Mehrheit scheiterte auch der Vorschlag der SP,
Papierlose nach einem Jahr illegaler Arbeit in der Schweiz von einer Amnestie
profitieren zu lassen.

Unbestritten war, dass Schwarzarbeit im Wiederholungsfall happig bestraft werden soll.
Den fehlbaren Arbeitgebern droht Busse bis zu einer Mio. CHF und Gefängnis bis zu
fünf Jahren. Am meisten zu reden gaben die etwas indirekteren zusätzlichen
Sanktionen gegen fehlbare Arbeitgeber. Von den Vorschlägen des Bundesrates und der
vorberatenden Kommission fand lediglich die Bestimmung bei der bürgerlichen
Mehrheit Gnade, wonach Unternehmen, vor allem in der Baubranche, die
«schwerwiegend» gegen das Gesetz verstossen, während fünf Jahren von der Vergabe
öffentlicher Aufträge ausgeschlossen werden können. In anderen Punkten gelang den
Bürgerlichen hingegen eine Entschärfung des Entwurfs. Erstens sollten die von
Aufträgen ausgeschlossenen Firmen nicht öffentlich genannt werden. Vergeblich
argumentierte die SP, dass dadurch die Transparenz verschlechtert werde. Zweitens
sollten Bauern, die illegal Personal beschäftigen, auch künftig keine Kürzung ihrer
Subventionen zu befürchten haben. Ein erfolgreicher Minderheitsantrag aus der FDP
begründete die Schonung der fehlbaren Landwirte damit, dass der Entzug der
Subventionen für viele Bauernbetriebe «existenzbedrohend» wäre. Drittens sollten
Firmen auch zukünftig kaum mit nachträglichen Lohnklagen illegal Beschäftigter
rechnen müssen. Denn ein entsprechendes Klagerecht der Gewerkschaften, das die
Kommission noch ins Gesetz eingefügt hatte, wurde im Plenum wieder gestrichen.
Abgelehnt wurde aber auch der Antrag der SVP, dass die Steuer- und
Sozialversicherungsbehörden schon bei einem blossen Verdacht auf illegalen Aufenthalt
die Ausländerbehörde informieren müssen. Die Ratsmehrheit hielt dem erfolgreich

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2004
MARIANNE BENTELI
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entgegen, dass den Behörden damit Polizeiaufgaben aufgebürdet würden. Angesichts
der mehrfach von Rechts und von Links geäusserten Unzufriedenheit wurde das Gesetz
überraschend deutlich mit 128 zu 24 Stimmen verabschiedet. 2

Der Ständerat setzte dem Gesetz wieder einige der von der grossen Kammer gezogenen
Zähne ein. Nach seiner Auffassung sollen die Namen jener Firmen, die wegen
Schwarzarbeit vom öffentlichen Beschaffungswesen ausgeschlossen werden, publik
gemacht werden. Auch sollen Subventionen vor allem in der Landwirtschaft gekürzt
werden können. Schliesslich nahm der Ständerat auch das Klagerecht der
Gewerkschaften wieder in das Gesetz auf. Dieses wurde in der Gesamtabstimmung mit
32 zu 1 Stimme gutgeheissen. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2004
MARIANNE BENTELI

Das Parlament räumte im Berichtsjahr die im Vorjahr entstandenen Differenzen beim
neuen Bundesgesetz zur Bekämpfung der Schwarzarbeit aus. Der Nationalrat gab in
den meisten Punkten nach und schwenkte auf die schärfere, vom Bundesrat und vom
Ständerat befürwortete Version ein. Im ersten Durchgang lehnte er zwar die Möglichkeit
des Ausschlusses vom Zugang zu staatlichen Beihilfen als Zusatzsanktion und die
Publikmachung der wegen Schwarzarbeit vom öffentlichen Beschaffungswesen
ausgeschlossenen Firmen noch ab, gab dann aber nach. In der Schlussabstimmung gab
es im Nationalrat Opposition von unterschiedlicher Seite. Die SVP lehnte das Gesetz ab,
weil es für die Arbeitgeber zusätzliche administrative Belastungen und Kontrollen
bringen würde, der Liberale Beck (VD) war dagegen, weil Landwirte nicht nur mit
Bussen, sondern in gravierenden Fällen auch mit dem Entzug von Subventionen bestraft
werden können. Die extreme Linke ihrerseits monierte, dass eine bessere Massnahme
zur Bekämpfung der Schwarzarbeit darin bestehen würde, allen illegal anwesenden
Ausländern (so genannte ‚Sans-papiers’) eine Aufenthaltsbewilligung zu erteilen. Trotz
dieser Einwände – diejenigen der SVP wurden von aussen vom Schweizerischen
Arbeitgeberverband sekundiert – hiess der Nationalrat das neue Gesetz in der
Schlussabstimmung mit 121 zu 48 Stimmen gut; im Ständerat gab es bloss zwei
Gegenstimmen. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2005
HANS HIRTER

Suite à la discussion de la proposition de révision de la loi sur le travail au noir (LTN)
par le Conseil national, elle fut débattue au Conseil des Etats lors de la session de
printemps 2017. Comme dans la Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN), les fractions UDC et libérale-radicale de la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) recommandaient de ne
pas entrer en matière. Malgré tout, la majorité était de l'avis contraire et demandait
d'adhérer à la décision du Conseil national. La minorité ne voyait pas la nécessité d'une
révision de la loi étant donné que celle-ci a fait ses preuves et que la coopération entre
les organes de contrôle et les administrations fonctionnait. De plus, ils remettaient en
doute le fait que les propositions du Conseil fédéral puissent résoudre les problèmes
liés au travail au noir. Pour la fraction socialiste, des progrès dans la mise en œuvre de
la loi étaient impératifs, notamment de réguler les relations entre la Confédération et
les cantons afin que la Confédération puisse assurer l'application harmonisée de la loi.
Cela se justifie par le fait que la Confédération finance à raison de 50% les coûts des
contrôles de la mise en œuvre de la loi. Un autre argument soulevé par la majorité est,
qu'au même titre que les abus en matières d'assurances-sociales, il faut lutter contre
ceux présents dans le cadre du travail au noir. Le Conseil des Etats est entré en matière
avec 27 voix contre 16 voix et s'en est suivie la discussion par article. Concernant la
modification de la procédure de décompte simplifiée, la CER-CE était pour le maintien
du droit en vigueur comme le Conseil national, c'est-à-dire de ne pas limiter la
procédure qu'aux foyers privés. Elle rajouta un deuxième alinéa à l'article 2 de la loi afin
de spécifier que la procédure de décompte simplifiée ne serait pas applicable pour les
sociétés de capitaux et les sociétés coopératives, ainsi qu'aux conjoints et enfants
salariés dans l'entreprise. Le Conseil des Etats a adopté la position de sa commission.
La diffusion des procès-verbaux aux personnes et entreprises contrôlées a été discutée
dans cette chambre. Alors que le Conseil fédéral proposait de ne remettre les procès-
verbaux qu'à condition qu'il y ait une demande de ces personnes ou entreprises, la
CER-CE était d'avis que la remise devait être automatique. L'argument de décharger et
simplifier le travail de l'administration n'était pas convaincant pour la CER-CE. De
nouveau, le Conseil des Etats a adopté cette position. A contrario du Conseil national,
le Conseil des Etats a suivi la proposition de sa commission, les organes ou tiers
chargés du contrôle peuvent informer les autorités d'indices qu'une infraction a été

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.03.2017
DIANE PORCELLANA
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commise à une convention collective de travail déclarée de force obligatoire. Au sujet
de la conclusion des conventions de prestations entre la Confédération et les cantons,
la majorité recommandait d'adhérer à la décision du Conseil national, soit de ne pas les
régulariser dans la loi et maintenir la base volontaire de celles-ci. La minorité,
composée de quelques membres des fractions socialistes et PDC, souhaitait suivre la
proposition du Conseil fédéral. Pour la majorité, l'exécution des lois fédérales par les
cantons est admise et ne doit pas être réglée dans la loi. De plus, l'administration
possède des compétences de surveillance et d'instruction à ce sujet. Si un canton ne
les exécute pas correctement, la majorité propose que les cantons soient invités
publiquement à y remédier. Pour la minorité, le Conseil fédéral ne possède pas
d'instruments permettant d'assurer la bonne exécution de la loi, alors qu'il contribue
aux coûts des contrôles effectués dans les cantons. En effet, il ne peut limiter les
cantons qui exagèrent en ce qui concerne le nombre de contrôles qu'ils effectuent, ni
réagir si un canton ne lutte pas contre le travail au noir. En régularisant ces conventions
de prestations, il serait possible d'avoir un minimum d'échanges avec les cantons sur
l'orientation stratégique des contrôles. La majorité a été suivie avec 24 voix contre 20.
La dernière disposition discutée fut l'infraction à l'obligation d'annoncer les nouveaux
travailleurs aux autorités fiscales cantonales ou d'une entreprise à une assurance-
accidents ou de manquer d'établir certains relevés de salaires. La majorité préconisait
de suivre la proposition du Conseil fédéral, alors qu'une minorité composée de
membres de fractions libérale-radicale et UDC souhaitait suivre la position du Conseil
national de maintenir le droit en vigueur. Pour la majorité, il était nécessaire d'avoir
cette sanction supplémentaire, même s'il y a déjà des dispositions de sanction dans la
loi fédérale sur l'AVS (LAVS) et dans la loi fédérale sur l'assurance-accidents (LAA). Pour
les opposants, cela était jugé inutile étant donné qu'il y a déjà des sanctions en place.
Par 24 voix contre 20, le Conseil des Etats a suivi l'avis de la majorité. Lors du vote sur
l'ensemble, la révision a récolté 30 voix pour, 11 voix contre et 3 abstentions. 5

Suite à des décisions opposées entre les deux chambres quant à la proposition de
révision de la loi sur le travail au noir (LTN), la procédure d'élimination des divergences
a été entamée. La proposition de révision est retournée dans la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) avant d'être à nouveau
discutée au Conseil national. L'ajout de l'alinéa 2 de l'article 2 par le Conseil des Etats
concernant la non application de la procédure de décompte simplifiée aux sociétés de
capitaux et aux sociétés coopératives ainsi qu'aux conjoints et enfants salariés dans
l'entreprise, devait recevoir l'aval du Conseil national afin d'être validé. La majorité de
la commission était pour. Une minorité, composée de membres des groupes UDC et
libéral-radical, n'était pas d'accord avec cette précision. En effet, elle souhaitait que la
famille puisse aussi en bénéficier. Rappelant que la procédure profite surtout aux
sociétés de capitaux et aux sociétés coopératives et qu'il est difficile de contrôler
l'emploi des membres des familles, il était nécessaire selon la majorité d'ajouter cet
alinéa afin de lutter contre les abus. Le Conseil national a suivi à 95 voix contre 92 la
position de la majorité et valide donc l'ajout du Conseil des Etats. Alors que le Conseil
national ne souhaitait pas que la révélation d'indices puissent se faire pour les
conventions collectives de travail déclarées de force obligatoire, sa position a du être
revue étant donné que le Conseil des Etats y était favorable. De nouveau, la majorité de
la commission soutenait la décision du Conseil des Etats, alors que la minorité, toujours
composée des mêmes membres, ne voulait pas de la proposition du Conseil fédéral.
Les conventions collectives du travail étant contrôlées par les commissions paritaires,
elle ne voyait pas pourquoi l'Etat devait intervenir dans leur contrôle. La majorité
répliqua qu'il n'y aurait pas d'extension de l'objet de contrôle et que les commissions
paritaires resteraient compétentes. L'objectif était d'informer les commissions
paritaires de violations et infractions à leur sujet. Avec 103 voix contre 90, le Conseil
national suit la position du Conseil des Etats. Finalement, la dernière divergence
concernait l'infraction aux obligations d'annonce et d'établissement des relevés. Le
Conseil des Etats était pour la proposition du Conseil fédéral, alors que le Conseil
national avait statué pour le maintien du droit en vigueur. La majorité de la commission
soutenait la position du Conseil national. La minorité, regroupant des membres
socialistes, du PDC, du PVL et du PBD, était en faveur de la décision du Conseil des
Etats. La majorité argumentait qu'à vouloir trop sanctionner, on risquait de punir des
personnes qui ne font pas du travail au noir. De plus, elle refusait d'octroyer la
compétence d'infliger une amende liée à l'infraction à l'autorité cantonale de contrôle.
Le Conseil national est resté sur sa position avec 117 voix contre 72 voix et une
abstention. Par conséquent, suite au passage par la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER-CE), le Conseil des Etats a discuté de cette
disposition une deuxième fois. La commission, après examen, recommandait de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2017
DIANE PORCELLANA

01.01.88 - 01.01.18 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



soutenir la position du Conseil national. Sa recommandation a été adoptée. 
Après l'élimination des divergences, le Conseil national a adopté le projet en vote final
avec 111 voix contre 81 et 5 abstentions. Au Conseil des Etats, 29 parlementaires ont
voté pour l'adoption du projet contre 12 et 4 abstentions. 6

Suite à l'expiration du délai référendaire, le Conseil fédéral a fixé l'entrée en vigueur de
la modification de la loi sur le travail au noir (LTN) au 1er janvier 2018. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.2018
DIANE PORCELLANA
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